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Texte de la question

Mme Anne Le Hénanff appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les
femmes et les hommes sur le sujet des pensions de retraite pour les personnes en situation de handicap. Une
personne active touchant l'allocation aux adultes handicapés (AAH) est contrainte de prendre sa retraite à 62 ans
quel que soit son taux d'incapacité. Cependant, l'attribution de l'AAH aux retraités diffère en fonction de ce taux
d'incapacité. Ainsi, seules les personnes en situation de handicap ayant un taux d'incapacité supérieur à 80 % et
touchant une retraite inférieure à 956,65 euros peuvent continuer de percevoir l'AAH pendant leur retraite. Cela
implique que les personnes handicapées avec un taux d'incapacité compris entre 50 % et 79 % perdent leur AAH
dès le début de leur retraite. Elles se retrouvent alors avec une perte conséquente de revenu, ne pouvant compter que
sur leurs retraites qui sont pour la plupart très modestes. En effet, même si les personnes en situation de handicap
ont un taux d'incapacité compris entre 50 % et 79 %, elles sont inaptes à de nombreuses voire à toutes les
professions. Ainsi, leurs carrières professionnelles sont courtes, tranchées, parfois inexistantes. Avec la perte de
l'AAH, du jour au lendemain, certains touchent une retraite avoisinant les 350 euros. Ce revenu ne permet pas de
prétendre à une vie décente. Certes, pour compléter leurs pensions, les retraités pourraient avoir recours à
l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA). Mais cette allocation doit être remboursée par les héritiers du
défunt si celui-ci possédait un bien immobilier ou une somme d'argent supérieure à 39 000 euros. L'ASPA
représente donc une charge et non une aide fournie aux personnes dans le besoin. Au cours de leurs vies, les
personnes en situation de handicap souffrent de la charge financière qu'ils peuvent représenter pour leurs familles et
leurs proches et ne souhaitent pas en créer davantage après leur décès, c'est pourquoi nombre d'entre eux ne font pas
de demandes pour l'ASPA. Alors que nous examinons le texte de la réforme des retraites, Mme la députée a été
alertée à plusieurs reprises par des habitants de sa circonscription sur ce sujet qui les touche. Elle souhaite donc
savoir comment le Gouvernement compte agir pour corriger cette inégalité de traitement et mettre fin à cette
injustice sociale.
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